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Rapport
du

Conseil d'administration des chemins de fer fdddraux
au Conseil föderal sur la gestion et les comptes
de l'annde 1901, pour transmission ä 1'Assemble
fdddrale.

(Du 30 mai 1902.)

Monsieur le President de la Confederation,
Messieurs les Conseillers födöraux,

Le röglement Miete par le Conseil födöral le 7 novembre
1899, pour l'execution de la loi föderale du 15 oetobre 1897
concernant l'acquisition et l'exploitation de chemins de fer
pour le compte de la Confederation, ainsi que l'organisation
administrative des chemins de fer föderaux, dispose que pour
assurer la reprise de l'exploitation des chemins de fer födöraux
ä la date du 1er mai 1903, le Conseil d'administration devra
entrer en fonetions le 1er oetobre 1900 et la Direction generale

le 1er juillet 1901. Le premier rapport sur la gestion de
l'administration des chemins de fer fMeraux, que nous avons
l'honneur de vous presenter en conformity de l'article 13, A, 7,
de la loi föderale pröcitöe, doit done en partie remonter ä
l'annöe 1900.

'. A. Conseil d'administration.
Le Conseil d'administration ölu par le Consfeil födöral, les

Cantons et les Conseils d'arrondissement, a tenu sa söance
constitutive le 24 oetobre 1900 et proeödö ä l'ölection de
son prösident et vice-prösident, des scrutateurs et des mem-
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bres de la Commission permanente. Les noms des membres
du Conseil d'administration sont imprimes ä la suite du
present rapport (annexe 1). Dans sa deuxiöme seance, du 28 no-
vembre 1900, il a edicte son röglement et arrete sa proposition

non obligatoire pour Selection des membres de la Direction
generale.

Pendant l'annee 1901, le Conseil d'administration a, dans
9 autres seances, pris les premieres mesures preparatoires
pour l'organisation de l'administration, ratifie successivement
les nominations des chefs de service faites par la Direction
generale, demande ä l'Assemblee föderale les credits necessaires
et accepte les rapports trimestriels de gestion de la Direction
gönerale. L'activite du Conseil d'administration est devenue
plus intense des l'entree en fonctions reguliere de la Direction
genörale, soit le Ier juillet 1901. Tous les projets de cette
derniöre ont ete soumis ä une deliberation preparatoire de la
Commission permanente, avant leur presentation au Conseil
d'administration, et nous sommes heureux de constater qu'un
accord complet a ete obtenu pour toutes les propositions ä ce
Conseil. La Commission permanente a tenu 3 seances en 1900
et 12 en 1901.

L'activite des organes de l'administration s'est sensible-
ment accrue par le fait qu'aux termes du contrat concernant
l'achat ä l'amiable du chemin de fer Central suisse, ratifie par
l'Assemblee föderale le 14 decembre 1900, la Direction gene-
rale a du dös le Ier juillet 1901 se charger de la haute direction

de Sexploitation au lieu et place de l'ancien Conseil
d'administration de cette compagnie et qu'il fallait faire tous les
preparatifs en vue de Sexploitation directe ä partir du Ier jan-
vier 1902. Le 18 decembre 1901, les Chambres föderales ont
en outre ratifiö l'acquisition ä l'amiable du Nord-Est suisse et
il a ete necessaire d'organiser' ä bref delai, pour le Ier janvier
1902 ögalement, la reprise de Sexploitation de cette compagnie.

Le Conseil d'administration a, en particulier, traitö les
affaires suivantes:

1. Propositions pour l'öiection des membres de la Direction
gönörale.

Ont ete proposes par nous et elus par le Conseil federal:

M. Placide Weissenbach, Directeur de la division
administrative du Departement federal des chemins de fer (president

et chef du Departement du contentieux);
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M. Joseph Flury, membre du Comite de Direction du
chemin de fer Central suisse (vice-president et chef du
Departement de Sexploitation);

M. Leopold Dubois, Directeur de la banque cantonale neu-
chäteloise (chef du Departement des finances);

M. Jules Schmid, chef du bureau des tarifs marchandises
et inspecteur commercial du chemin de fer Nord-Est suisse
(chef du Departement commercial);

M. Jean Tschiemer, Directeur de la division technique du
Departement federal des chemins de fer (Departement des
travaux).

Ce dernier etant, ä notre grand regret, decede dejä, avant
son entree en fonctions, le Conseil föderal l'a remplace sur
notre proposition, par

M. Otto Sand, membre de la Direction des chemins de fer
de l'Union suisse.

La periode administrative a commence le Ier juillet 1901
et prendra fin le Ier avril 1906.

2. Reglements. Les reglements suivants ont ete edictes
jusqu'ici:

Reglement du Conseil d'administration des chemins de fer
federaux (du 28 novembre 1900);

Reglement des Conseils d'arrondissement des chemins de
fer federaux (du 27 döcembre 1901);

N° 1. Reglement de la Direction generale (du 2 aoüt 1901);
N° 2. Reglement des Directions d'arrondissement (du 27 de-

cembre 1901);
N° 3. Reglement concernant les prescriptions genörales de

service pour les fonctionnaires et employes ä, poste fixe (du
17 octobre 1901);

N° 4. Reglement concernant l'organisation generale des
services auprös de la Direction generale (du 17 octobre 1901);

N° 6. Reglement concernant les rapports reciproques entre
le contröle des depenses, la tenue des livres et la caisse de la
Direction generale et les memes services des arrondissements
(du 17 octobre 1901);

N° 7. Reglement sur l'organisation des services du
Departement des finances de la Direction generale (du 17 octobre
1901);
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N° 9. Reglement sur les bureaux des tarifs de la Direction
gönörale (du 28 decembre 1901);

N° 13. Reglement pour le bureau du contentieux aupres
de la Direction generale (du 17 octobre 1901);

N° 15. Reglement concernant les rapports entre la Direction
generale et les Directions d'arrondissement (du 27 döcembre
1901);

N° 17. Reglement sur l'organisation des bureaux de comp-
tabilite des arrondissements (du 17 octobre 1901);

N° 21. Reglement concernant les indemnites pour voyages
de service et pour frais de demenagement (du 28 decembre
1901);

N° 27. Reglement concernant l'octroi du libre parcours
(du 28 decembre 1901);

N° 35. Reglement concernant le depot d'obligations dans
les caisses des chemins de fer federaux (du 28 decembre 1901);

N° 61. Reglement concernant l'organisation des services
du Departement de l'exploitation de la Direction generale (du
27 döcembre 1901);

N° 221. Reglement concernant l'organisation des services
du Departement des travaux de la Direction generale (du
28 decembre 1901).

3. Ratification de nominations. Le Conseil d'administration
a ratifie les nominations ci-aprfes faites par la Direction
generale:

1. de M. Louis Murset, comme secretaire general;
2. » » Robert Forter, comme chef du contröle des depenses ;
3. » » Samuel Mosimann, comme teneur de livres principal;
4. » » Charles Besson, comme caissier principal;
5. » » Gustave Bilnsli, comme chef du bureau des tarifs

pour le service des voyageurs;
6. » » Adolphe Toggmeiler, comme chef du bureau des tarifs

pour le service des marchandises;
7. » » Frdddric Leu, comme chef du contröle des recettes ;
8. » » Othmar Senn, comme chef du bureau de detaxe;
9. » » Charles-Emmanuel Forster, et apres sa nomination

comme membre de la Direction du IIme arron-
dissement,

10. » » Arsene Niquille, comme chef du bureau du conten¬
tieux ;
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11. de M. Robert Leubin, comme chef de l'administration des
caisses de pensions, de secours et de malades;

12. » » Paul Baldinger, comme chef principal de l'exploi-
tation;

13. » » Paul Frei, comme inspecteur principal des tele-
graphes;

14. » » Rodolphe Weyermann, comme ingenieur en chef de
la traction;

15. » » Euscbe Vogt, comme ingenieur en chef.

4. Projets de budgets. Ont ete adresses au Conseil föderal
pour etre transmis ä l'Assemblee föderale:

1. Le budget pour 1901 (administration centrale ä Berne),
comportant une depense totale de 225,000 francs (du 15 fövrier
1901);

2. Credits supplementaires pour 1901, au montant de
93,000 francs (du 2 aoüt 1901); '

3. Budget des chemins de fer federaux pour 1902
(administration centrale ä Berne et IIme arrondissement), consistant
en:

1. Budget de Sexploitation, avec 5 annexes:
a. Budget de l'economat;
b. » de l'administration du materiel de la voie;
c. » » » des imprimes;
d. » des ateliers principaux ä Ölten;
e. » de l'usine ä, gaz ä Ölten.

2. Budget du compte de profits et pertes;
3. Budget des depenses de construction;
4. Budget du compte de capital

(du 8 novembre 1901).

5. Organisation des arrondissements. Nous avons juge con-
venable de maintenir intacte, pendant la periode transitoire, la
division existante des röseaux, de sorte que le II,ne arrondissement

comprend les lignes exploitees precedemment par le
Central, tandis que celles exploitees par le Nord-Est forment
le IIIme arrondissement; le IVrao arrondissement n'aura de
meme provisoirement que les lignes exploitees par l'Union
suisse. Nous prevoyons que la division, en conformite du rögle-
ment du 7 novembre 1899, aura lieu le Ier janvier 1903 pour
les chemins de fer nationalises jusqu'ici. En consöquence, nous
avons pris:
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1. l'arrete concernant l'organisation provisoire du IIme ar-
rondissement ä. Bale (du 17 octobre 1901);

2. l'arrete concernant l'organisation provisoire du IIIme
arrondissement ä. Zurich (du 27 decembre 1901).

Sur la proposition du Conseil d'administration, le Conseil
feddral a nomme membres des Directions d'arrondissement:

IIme arrondissement.
M. Charles-Emmanuel Forster, chef du bureau du contentieux

ä la Direction generale (Presidence; Departement des
finances et du contentieux);

M. Emile Frey, ingenieur en chef de la traction du Gothard
(Vice-presidence ; Departement de l'exploitation);

M. Jacques Hui, membre du Comite de Direction du chemin de
fer Central suisse (Departement des travaux).

IIIme arrondissement.
M. Philippe Birchmeier, president de la Direction du Nord-Est

(Presidence; Departement de l'exploitation);
M. Eusbbe Mezger, membre de la Direction du Nord-Est (Vice-

presidence ; Departement des travaux);
M. le Dr Henri Hafner, Ier secretaire de la Direction du Nord-

Est (Departement des finances et du contentieux).

6. Les plans pour l'agrandissement du bätiment d'administration

des chemins de fer Jura-Simplon ä Berne, avec allocation

d'un credit de 450,000 francs, ont ete approuves le 28
decembre 1901.

7. Les marcMs suivants ont ete ratifies par nous:
a. Marche passe les 9/15 octobre 1901 avec le Syndicat

rhenan-westphalien des houilleres ii Essen et M. Hugo Stinnes
ä Mülheim sur Ruhr, pour la fourniture de houille (le 7 no-
vembre 1901).

b. Convention conclue les 28 novembre/2 decembre 1901
avec la maison Les Petits-fils de Franijois de Wendel & Cie.,
h Hityange, pour la fourniture de rails et traverses (le 27
decembre 1901).

8. En ce qui concerne la situation des chemins de fer fe-
deraux vis-ä-vis de l'Association des chemins de fer suisses, la
decision suivante a ete prise le 17 octobre :

a. Le Conseil d'administration prend acte de l'adhesion
des chemins de fer federaux ä, la convention des 25/26 novem-
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bre 1887, concernant l'organisation de 1'Association des chemins
de fer snisses, pour la periode allant jusqu'au Ier mai 1903.

b. La Direction generale est chargee de denoneer en temps
utile cette convention pour le Ier mai 1903 et de faire le ne-
cessaire pour qu'ä cette date les relations reciproques creees
par 1'Association des chemins de fer suisses soient regimes ä
nouveau.

B. Direction generale.

Outre la preparation des affaires que nous venons d'enu-
merer, la Direction generale a du, ä. cöte de ses propres tra-
vaux d'organisation de l'administration des chemins de fer"*
federaux, liquider les affaires ci-aprfes en lieu et place du Con-
seil d'administration du Central suisse, en vertu des competences

que lui confere l'article 5 du contrat du 5 novembre
1900, concernant l'achat ä l'amiable de cette compagnie par
la Confederation:

1. Approbation du rapport de gestion du Comiti de Direction

du Central suisse, pour les Ier, IIme et IIIme trimestres de
1901.

2. Approbation du compte annuel et du bilan du Central
pour l'annee 1900.

Le sohle actif du compte annuel ayant ete de fr. 80,348. 39
inferieur ä la somme mise ä la disposition des actionnaires du
Central par le contrat du 5 novembre 1900, nous avons adhere
ä la proposition du Comite de Direction tendant ä debiter de
ce montant le fonds de reserve.

3. Approbation des comptes annuels du chemin de fer du
Bcetzberg, pour les ammes 1899 et 1900.

4. Communication de l'approbation, par la commission com-
petente de revision, du compte annuel de l'entreprise du chemin
de fer Wohlen-Bremgarten, pour l'annee 1900.

5. Allocation d'un credit de 56,500 francs pour l'extension
de la gare de Granges (Soleure), dont 38,000 francs au debit
du compte de construction et 18,500 francs ä supporter par
le compte d'exploitation.

6. Allocation d'un credit de 75,000 francs pour l'etablisse-
ment de deux nouvelles voies ä la gare aux marchandises de
St-Jean, ä titre de supplement au credit de construction y
relatif.
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7. Allocation d'un crödit supplementaire de 310,000 francs
pour l'acquisition du magasin cantonal ä sei, situö pres de la
gare de Berne.

8. Ratification de la nomination de M. l'ingenieur Stickel-
berger, comme ingenieur en chef du Central en remplacement
de M. Vogt, qui est devenu ingenieur en chef aupres de la
Direction generale.

9. Examen de la reponse que le Comite de Direction du
Central, agissant au nom des chemins de fer federaux, propo-
sait de faire ä la demande du chemin de fer Berne-Neuchätel
(ligne directe) concernant les conditions de jonction ä la gare
de Berne.

Ce proces pendant devant le Tribunal federal a trait ä la
m demande faite au chemin de fer Berne-Neuchätel de payer le

coQt des travaux de construction occasionnes par sa jonction
ä la gare de Berne; en principe, cette compagnie refusait tout
paiement en capital et pretendait qu'en sa qualite de proprie-
taire de la gare, le Central devait executer ä ses frais les
travaux d'extension dont il s'agit et ne pouvait reclamer au
chemin de fer aboutissant qu'une participation equitable au
paiement des interets. Comme cette maniere de voir ne pouvait
pas etre reconnue en principe et que son adoption aurait pour
les chemins de fer federaux d'importantes consequences pecu-
niaires, nous serons obliges de suivre au proces si une entente
entre les parties ne peut pas intervenir.

10. Ratification du II010 supplement du 19 novembre 1901
ä la convention conclue le 11 septembre 1883 avec le chemin
de fer du Seethal suisse, au sujet de la cojouissance de la
station de Lenzbourg du chemin de fer du Sud de l'Argovie.

Eu ögard ä l'etablissement du tron<jon Lenzbourg-Wildegg
du chemin de fer du Seethal, avec la nouvelle station de Lenz-
bourg-Stadt, ainsi qu'ä l'allegement qui en est räsulte pour la
Station de Lenzbourg, et vu la loi federale du 21 decembre
1899 concernant l'etablissement et ['exploitation des chemins de
fer secondaires, la somme totale ä payer par le Seethal pour
la cojouissance a dtd röduite de 9500 ä 6000 francs par an.

11. Ratification des conventions des 8/21 octobre 1901
conclues avec le chemin de fer Berthoud-Thoune, au sujet de
la cojouissance des gares de Thoune et de Berthoud.

12. Approbation de la convention du 2 decembre 1901
conclue avec les chemins de fer imph'iaux en Alsace-Lorraine,
au sujet de l'affermage ä ces derniers du nouveau tron<;on
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entre la gare aux marchandises de St-Jean et la gare principal
du Central suisse ä Bale et de la cojouissance de ces

deux gares. La ratification de cette convention par le Conseil
föderal et l'Assemblee föderale demeure reservee.

Le rapport de gestion du Central suisse pour l'annee
1901 contient des renseignements sur le contenu de ces
conventions. Les affaires concernant le röseau du Central ayant en
effet encore öte traitöes au nom de la Confedöration par le
Comite de Direction du Central, aprös le transfert de cette
entreprise, un rapport de gestion special, pour l'annee 1901, a
ete fait comme precedemment et nous 1'annexons au notre. Ce

rapport special fournit des renseignements circonstanciös sur
la gestion complöte du Central. Des rapports speciaux concernant

les lignes communes, le chemin de fer du Sud de l'Argovie
et l'entreprise Wohlen-Bremgarten, exploites par le Central,
ont de meme ete faits.

L'exploitation du chemin de fer Nord-Est suisse a ete
geree en 1901 par les autorites de cette compagnie, sans la
collaboration de l'administration des chemins de fer fedöraux;
nous ne pouvons dös lors pas rapporter ä. ce sujet et devons
nous contenter d'annexer ä notre rapport les rapports de gestion

qui ont ötö faits de la möme maniere que jusqu'ici pour
le röseau du Nord-Est et pour les lignes communes du Boetz-
berg, y compris le Koblenz-Stein, exploitees par le Nord-Est.

Passant ä la gestion proprement dite de l'administration
des chemins de fer federaux, il faut mettre en relief que 1'oc-
cupation principale de la Direction genörale a consistö ä prendre

les mesures n&cessaires en vue de la preparation de la
nationalisation. A ce sujet, il convient de signaler en particulier
ce qui suit:

I. Generalites.

Le Ier juillet 1901, la Direction genörale est entröe en
fonctions et a tenu sa premiere seance. Ses bureaux ont du
etre installes dans differents bätiments et vu l'accroissement
constant du personnel, il a ötö nöcessaire d'augmenter petit-ä-
petit le nombre des locaux loues, qui se trouvent ä la Chris-
toffelgasse 7 (Prösidence, Departement des travaux et Döpar-
tement du contentieux), ä la Schauplatzgasse 37 (Döpartement
de l'exploitation) et au Falkenplatz 22 (Departement des finances

et Departement commercial).
Le tableau joint (annexe 2) renseigne sur l'effectif du

personnel ä fin 1901.
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A part l'organisation du secretariat (chancellerie et enre-
gistrement des pieces), il y a lieu de mentionner parmi les
affaires qui ont du etre traitees:

1. Les compagnies des chemins de fer suisses principaux
et les administrations des chemins de fer etrangers voisins ont
ete priees de nous remettre les prescriptions sur leur organisation

inUrieure; il a ete fait droit de toute part ä ces de-
mandes et lors de l'elaboration des reglements sur la matiere,
ces materiaux ont aussi ete pris en consideration.

2. Des negociations ont ete entamees avec 1'Association
des chemins de fer suisses, au sujet de la situation des chemins
de fer federaux vis-ä-vis d'elle; elles ont abouti aux decisions
du Conseil d'administration mentionnees ci-dessus. L'Association

a charge notre Direction generale de la presidence pour
l'annee 1902.

3. L'administration federals des telegraphes a autorise la
notre, qui lui en avait fait la demande, ä utiliser gratuitement
le UUgraphe du chemin de fer pour les affaires de service du
chemin de fer; en conformite de la loi sur les taxes postales,
l'administration föderale des postes avait precedemment dejä
concede la franchise ä l'administration des chemins de fer
federaux, en sa qualite d'autorite föderale, tandis que les envois
en service du chemin de fer restent soumis au modus vivendi
faisant actuellement regie pour les chemins de fer prives.

4. Comme les fonctionnaires qui entreront au service des
chemins de fer federaux avant le 31 mars 1903 n'y passent
pas une periode administrative entiere, il y avait lieu de
determiner dans quelle mesure 1'augmentation legale de trai-
tement leur revenait proportionnellement ä la duree effective
de l'emploi. En se basant sur les prescriptions edictees par le
Conseil federal pour l'administration generale de la Confederation,

la Direction generale a pris la decision suivante :

a. Relativement aux augmentations regulieres de traite-
ment prevues par la loi sur les traitements du 29 juin 1900 i

(art. 4), les prescriptions ci-aprös font rögle pour les fonctionnaires

et employes qui entrent en fonctions au cours d'une
piriode administrative :

lors de l'entree avant le 30 septembre de la premiere
annee de la periode administrative, l'augmentation de traite-
ment est accordee en plein ;

lors de l'entree avant le 30 septembre de la seconde
ännee de la periode administrative, il est alloue les a/3 de
cette augmentation;
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lors de l'entree avant le 30 septembre de la troisieme
annee de la periode administrative, il est accorde le 1/3 de
cette augmentation et

lors de l'entree apres le 30 septembre de la troisieme
annee de la periode administrative, il n'est pas accorde d'aug-
mentation de traitement.

b. La jouissance de l'augmentation de traitement part du
1er avril de l'annee dans laquelle commence une nouvelle
periode administrative.

5. Le 14 deeembre 1901, la Direction generale se conformant

ä 1'article 2 de la loi sur les traitements, du 29 juin
1900, a soumis ä l'approbation du Conseil federal le projet
d'une echelle des traitements, qui fixe le minimum et le maximum

du traitement pour chaque fonction et emploi. Ce projet
tient compte dans la mesure du possible des petitions y relatives

du personnel des chemins de fer. L'approbation du projet
par le Conseil federal est intervenue le 7 janvier 1902.

6. Une petition du chemin de fer de la Vallee de la Tcess
et de celui A'Uerikon ä Bauma demandant que leurs relations
de trafic avec les chemins de fer federaux soient favorisees
dans la plus large mesure possible, ne pourra recevoir une
solution qu'apres le rachat des chemins de fer de l'Union
suisse.

7. L'^change des cartes annuelles de libre parcours avec
d'autres entreprises de transport a dü commencer vers la fin
de novembre, afin de pouvoir autant que possible etre termine
ä la fin de l'annee. Comme le reglement de cette question ne
pouvait etre que provisoire, la nationalisation n'ayant dte que
partielle, les dispositions du reglement n° 27 approuve ensuite
par le Conseil d'administration, ont ete appliquees en se ba-
sant sur le procede anterieur du Central. Des exceptions ont
dü etre consenties en tant que nous sommes encore lies par
contrat jusqu'ä fin 1902, par les arrangements de l'Association
des chemins de fer suisses. Le rachat du Nord-Est suisse
n'etant intervenu que vers la fin de 1901, on a du laisser a
sa Direction le soin de regier d'une maniere independante et
encore avant le Nouvel an l'echange des cartes pour ses li-
gnes, mais en observant les dispositions du reglement du
7 novembre 1899 pour l'exeeution de la loi sur le rachat. Pour
l'annee 1902, il est des lors encore delivre des cartes
annuelles speciales pour le IIIme arrondissement.
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Ces depenses se divisent en:
Depenses d'exploitation fr. 210,996. 32
Depenses ä porter au compte de construction:
Ameublement fr. 62,719.05
-f- Depenses d'ameublement non

portees au compte de
construction » 1,981. —

A porter au compte de con¬
struction fr. 60,738.05 » 60,738.05

Depenses totales fr. 271,734. 37

Ad A. II avait Ote prevu 8 stances du conseil d'adminis-
tration et 16 de commissions, tandis que pendant le 2me se-
mestre de 1901, le Conseil d'administration n'a eu que 7

seances et sa commission permanente 9.

Ad B I 2 ä 7. Les depenses n'ont pas atteint le montant
des credits demandes parce que l'entree en fonctions d'une
partie du personnel a et6 retardee.

Ad B II. Ensuite du peu de temps que nous avions ä.

notre disposition pour organiser l'administration generale et
pour preparer la reprise du Central et du Nord-Est, nous avons
dü limiter au strict necessaire les deplacements des membres
de la Direction generale et des fonctionnaires superieurs.

Ad B III 1. L'excedent de depenses provient de ce que
nous avons dü louer ä partir du Ier novembre Pimmeuble
Falkenplatz 24.

Ad B III 2. L'excedent de depenses est dü aux frais
d'installation de lumiere dans nos nouveaux loeaux.

Ad B III 4 et 6. Le coüt des impressions des nombreux
rapports et reglements ainsi que des projets de budgets a de
beaucoup depasse nos provisions.

©

II. Bilan de l'administration centrale
des chemins de fer federaux au 31 decembre 1901.

Relativement au bilan qui est joint comme annexe 3. II. au
present rapport, nous avons ä donner les explications sui-
vantes :
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Actif.
1. Compte de construction. II est forme de :

Mobilier acquis par la Direction generale
pendant le 2me semestre 1901 fr. 60,738. 05

Mobilier (coffres-forts, etc.) acquis precedemment
par le Departement federal des finances pour
le compte de l'administration des chemins de
fer federaux 13,151.15

fr. 73,889.20

2. Depenses ä amortir. Elles comprennent les pertes de
cours sur l'emission d'obligations de l'emprunt 3 '/2 °/0 de 1899
et les frais d'organisation des chemins de fer federaux.

a) Pertes de cours sur remission d'obligations de l'emprunt
3 l/s % de 1899 :

sur vences faites par le Departement
federal des finances en 1900 fr. 500,303.20
sur ventes faites par le Departement
federal des finances en 1901 ...» 1,829,625. —

fr. 2,327,928.20

b) Frais d'organisation des chemins de fer federaux:
Excedent des depenses faites pour le compte
de l'administration des chemins de fer federaux

par le Departement federal des finances

suivant compte d'Etat de 1899 (pages
68 et 69) fr. 227,177.40
— Achat d'un coffre-fort ä,

porter au compte de
construction » 1,750. —

fr. 225,427.40
Excedent des depenses faites pour le compte
de l'administration des chemins de fer federaux

par le Departement federal des finances

suivant compte d'Etat de 1900 (pages
68 et 69) fr. 58,844.41
-f- Achat de 3 coffres-forts ä
porter au compte de
construction » 5,339.50

» 53,504.91

A reporter fr. 278,932. 31
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Report fr. 278,932. 31
Excödent des döpenses faites pour le compte
de l'administration des chemins de fer fede-
raux par le Departement federal des finances

suivant extrait de compte au 31 de-
cembre 1901 .fr. 332,473.35
-f- Achat d'un coffre-fort ä
porter au compte de
construction fr. 1,750. —
Mobilier ä
porter au
compte de
construction » 4,311.65
Paiements pr

compte de
la Direction
generale
pendant le 2me

semestre de
1901, com-
pris dans le
poste ci-apres » 169,095. 35

175,157. —
» 157,316.35

Depenses de la Direction generale pendant
le 2me semestre de 1901 » 210,996. 32

fr. 647,244.98
Les frais d'organisation des chemins de fer federaux de-

vront etre amortis en cinq ans h partir de 1903.

3. Fonds disponibles. Iis comprennent: caisse et depots en
banques, fonds publics et portefeuille de change et debiteurs
divers.

a) Caisse et depots en banques.
Caisse principale ä Berne .fr. 12,708.85
Virement ä. la Banque cantonale de Berne par

le Departement föderal des finances » 1,000,000. —
Virement pour solde de compte ä, la Banque

cantonale de Berne par le Departement

föderal des finances » 1,138,915.94
Depots dans differentes banques par le

Departement föderal des finances ...» 3,262,710. 55

fr. 5,414,335.34



*

16

x
3
c3

£ °

o ®
§> £

>© +3

©
SM T3
c3

00
ccT

CM
to

lO
r—
00

©

b «3
2 -s© c

73 ö
> c

I I I I I I I I I Ii I I

OuOOOOOOOOOO©CI Ox© ©OOOOO©
xO i© 00 x© C©
xO O r— CO r-
CM X© c© i—• co

CO 00

© c u
c3 th c3 c3

OH L-
© ©5

3H

oo
r
» ©
> CO

00 TjH CO* 1-T T-T rjT |>T

o o o oo o o oqooc00>tOSCO>cT
00 T—I CO o00 X© "^00^

co -nT

s
oo

&-
S Ä ft Ä

c8

.s
"3
©
£

- 1 1 II 1 1 II 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

o oo oo o
oo©

©ooooo©©©©ooooo©©©©OOOOxoOOx©
©©©

© ©© ©© ©
© ©© ©© ©

©©©
u X© X©

x© as
CM x©

00
tr-
CC

©CONr-i^tNO^Ht> D- © CO i—1 xO D- 00 ©i—(co©xo©cmoo©co
T-H
t-H

00
00
00

CO
r-H
x©

c© ©
CO ©

00
f-©©

^ CO i-H 00 CO t-S T-H TtH C-
t-H T-H

CM

©
CO ©

co
"3
a

.SP
*55
VD

Q

©
73

CO

5S

©

o
34
©
&H

73

to
'S ^S3 ^
u
w

© © ©
00 00 00
00 00 00

©
•4? 3
C?3 ©

©
© 3
§ 4© I
•f- 03•w 3
p» p

hO

o

U ©
©
3 ,3

3
3

34 CJ

^:
-Tfl © © '

© 00 uu
00 T—H t-H
T-H

©
3
o

Cfl
CO A
3

xn34
3
w 3 1

3 H->

3 Ä

3 3
>-5 u

'rJH i© CO t>-

©
CQ

yi
3

CO

CO

H
I

u
©

: x©
©
00

73

CO

§

©
73

ccooNO
o OCO^O
wj 00 00 00 OS
7« T-H 1-1

s ®

.2 J 4 S 4

TS 'S8
3
w

e3

*3
-4-H

o
o

tO 3
O £

3
©



Message
du

Gonseil födöral ä l'Assemblee föderale

concernant

l'approbation du rapport du conseil d'administration
des chemins de fer federaux sur la gestion et les
comptes de l'annöe 1901.

(Du 4 octobre 1902.)

Monsieur le president et messieurs,

A teneur de l'article 13, litt. B, chiffre 3 a, de la loi sur le
rachat, du 15 octobre 1897, c'est au Conseil föderal qu'il ap-
partient d'effectuer le depot du budget, du compte et du rapport
annuels entre les mains des Chambres föderales.

Dans notre rapport du 12 juin 1902 relatif ä l'approbation
du budget des chemins de fer federaux, nous avons dit qu'ä
notre avis le Conseil föderal n'ötait pas tenu de se borner
simplement ä recevoir le budget du conseil d'administration
des chemins de fer födöraux et ä le transmettre tel quel ä
l'Assemblöe fedörale, mais qu'avant cette transmission il devait
le soumettre h l'examen du Departement des chemins de fer,
qui lui prösenterait ensuite des propositions. Et nous ajoutions
que le Conseil födöral se chargeait non seulement de döposer
le budget, mais aussi de le soutenir devant les Chambres
födörales.

On pourrait dire la meine chose au sujet du döpöt du
rapport et du compte annuels. En ce qui concerne ce dernier, nous

1902 — 801
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ferons notamment remarquer encore qu'en principe les cfaemins
de fer federaux sont soumis ä la loi federate sur la compta-
bilitö des chemins de fer du 27 mars 1896; or, d'apresles articles
2 et 15 de cette loi, les comptes et bilans des administrations
de chemins de fer sont examines par le Conseil federal.

Nous avons en consequence fait examiner d'abord par le
Departement des chemins de fer si le « rapport du conseil d'ad-
ministration des chemins de fer federaux sur la gestion et les
comptes de 1'annee 1901 », rapport qui nous a ete remis le 80
mai 1902, repondait aux dispositions de la loi sur la compta-
bilite et, par arrete du 15 septembre 1902, nous avons approuve
sous certaines reserves les comptes et bilans concernant 1'ad-
ministration centrale, l'ancien chemin de fer Central, le chemin
de fer du Sud de l'Argovie, la ligne Wohlen-Bremgarten, l'ancien

chemin de fer du Nord-Est et le chemin de fer du Bützberg.

Cet arretö est joint aux actes. Nous avons, par notre
arrete du 29 septembre 1902, liquide une demande de la Direction
generale tendante ä un nouvel examen de deux reserves.

Les entreprises de chemins de fer ayant le droit, ä teneur
de l'article 16, alinea 2, de la loi sur la comptabilite, de recou-
rir au Tribunal fSdiral, il est Evident que 1'AssembUe fedirale
n'a pas ä s'occuper de ces arretes du Conseil föderal. Nous
pouvons done aussi nous abstenir de reproduire dans le projet
de votre arrete d'approbation les reserves sous lesquelles nous
avons approuve les comptes et bilans. Toutefois, nous desirons
d'ores et dejä prövenir l'opinion suivant laquelle on pourrait
supposer que l'approbation sans röserve de votre part annule
les arretes que nous avons pris en vertu de la loi sur la comp-
tabilite. C'est pourquoi nous avons etendu la proposition du
conseil d'administration par l'introduction d'un nouveau chiffre 4.

II nous reste encore h vous rappeler que, par note insöree
au protocole, le Conseil national nous a accorde le 19 juin 1902,
et le Conseil des Etats le 28 du meme mois, l'autorisation de
verser au personnel de l'ancien chemin de fer Central, en la
prelevant sur l'excedent du compte de 1901, la gratification
habituelle au montant de 300,000 francs. D'aprös le rapport de
la Direction generale, le versement des difförentes repartitions
a eu lieu h fin juillet 1902.

Les comptes ne nous donnent lieu ä aucune autre observation.

En examinant le rapport de gestion, nous n'avons rien trouve
qui püt nous empecher d'adhörer ä la proposition du conseil
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d'administration tendante ä ce qu'il füt approuve. Ce rapport
a une importance speciale en ce sens qu'il est le premier de
cette nature et qu'il nous fait connaitre les debuts du fonc-
tionnement de l'administration des chemins de fer f§d§raux. Si |

l'on considfere combien grande et peu ordinaire etait la täche ;

r consistant h organiser les differentes branches de l'administra- j

tion et ä les mettre en barmonie entre elles, il y a lieu d'etre '

satisfait du rösultat de cette (premiere annee. Les autorites
proposees aux chemins de fer federaux ont en tout cas dömontre
qu'elles s'eiforcent dans la mesure du possible de röpondre aux
esperances fondees partout sur la nationalisation.

Nous recommandons le projet d'arrete ci-aprös k votre
approbation et saisissons cette occasion pour vous presenter,
monsieur le president et messieurs, l'assurance de notre haute
consideration.

Berne, le 4 octobre 1902.

Au nom du Conseil federal suisse:

Le president de la Gonßdiration,
ZEMP.

' Le chancelier de la Confederation,
Ringier.

Annexes:
1. Rapport du conseil d'administration du 30 mai 1902.

2. Comptes et bilans de l'annee 1901.

3. Rapport et comptes annuels du chemin de fer Central

suisse pour 1901.

4. Rapport et comptes annuels du chemin de fer du
Sua de l'Argovie pour 1901.

5. Rapport et comptes annueh de l'entreprise de chemin
de fer Wohlen-Bremgarten pour 1901.

6. Rapport et comptes annuels des chemins de fer du
Nord-Est pour 1901.

7. Rapport et comptes annuels du chemin de der du
Bötzberg pour 1901.
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Projet.

Arrete föderal
portant

approbation du rapport de gestion et des

comptes des chemins de fer federaux pour
l'annee 1901.

L'ASSEMBLßE FEDERALE

de la

CONFEDERATION SUISSE,
Vu Je rapport du conseil d'administration des

chemins de fer ftideraux, du 80 mai 1902, sur la gestion
et les comptes de l'annee 1901 et les piöces y annexdes;

Vu le message du Conseil föderal du 4 octobre
1902,

arrete :

1. Le compte de 1901 et le bilan au 31 decembre
1901 de Vadministration centrale des chemins de fer
fidiraux sont approuvös.

2. Le compte de 1901 et le bilan au 81 decembre

1901 de l'ancien chemin de fer Central sont

approuves; le solde actif du compte des profits et
pertes, au montant de fr. 1,480,286. 24, sera, aprös pr6-
lövement d'un montant de 300,000 francs destine au
paiement d'une gratification gönörale au personnel de

l'ancien chemin de fer Central, employe ä amortir le
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compte des pertes resultant deä differences de cours
sur l'emission des obligations 3 */2 °/0 de l'emprunt federal

de 1899.

3. Le compte de 1901 et le bilan au 31 decembre
1901 de Vancien chemin de fer du Nord-Est sont
approuves ; le solde actif du compte des profits et pertes,
au montant de fr. 228,070. 58, sera employe ä amortir
le compte des pertes resultant des differences de cours
sur l'emission des obligations 3 1/2 °/0 de l'emprunt des

chemins de fer federaux de 1899.

4. Oes arretes d'approbation ne portent pas atteinte
aux arretes du Conseil federal des 15 et 29 septembre
1902 concernant les comptes et bilans des chemins de

fer federaux.

5. La gestion de l'administration des chemins de

fer federaux pour l'annee 1901 est approuvee.





Rapport

l du

Conseil föderal ä la commission du Conseil des Etats
nominee pour l'examen du rapport de gestiön et
des comptes des chemins de fer fedöraux de 1901.

(Du 8 döcembre 1902.)

Monsieur le president et messieurs,

Dans notre message du 4 octobre 1902 concernant l'ap-
probation du rapport du conseil d'administration des chemins
de fer födöraux sur la gestion et les comptes de l'annöe 1901,
nous avons fait remarquer entre autres que, par arretö du
15 septembre 1902, nous avons approuvö les comptes, aprös
avoir fait examiner par le Departement des Chemins de fer
s'ils repondaient aux dispositions de la loi sur la. comptabilitö,
et que, par arrete du 29 septembre 1902, nous avons liquide
une demande de la Direction generale tendante h un nouvel
examen de deux reserves. Nous ajoutions que les entreprises de
chemin de fer ayant le droit, ä teneur de l'article 16, alinea 2,
de la loi sur la comptabilite, de recourir au Tribunal fdddral,
il est evident que 1 AssenibUe fedirale n'a pas ä s'occuper de
ces arretes du Conseil federal.

11 resulte d'une lettre de M. le president de votre
commission au chef de notre Departement des Chemins de fer que
vous desirez avoir une justification approfondie de cette
manure de voir, tenant compte en particulier des competences

1802 — 401
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attributes ä. l'Assemblee federate par l'article 13, A, chiffre 7,
de la loi sur le rachat, du 15 octobre 1897, et en general de la
situation de cette autorite au point de vue du droit föderal.

En döferant ä ce desir, nous nous abstiendrons de developpei'
ä nouveau la question de savoir si le budget, le compte et le
rapport de gestion de l'administration des chemins de fer fede-
raux doivent etre soumis, ä teneur de l'article 85 de la
Constitution föderale, ä l'approbation des Chambres föderales. La
discussion qui a eu lieu en son temps sur cette question, dans
les commissions et au sein des Chambres, ne nous permet pas
de supposer qu'une autre mantere de voir se soit fait jour de-
puis. La disposition constitutionnelle susrappelee ttait toutefois,
comme on le sait, la seule raison qui ait deride en favour de
l'adoption des chiffres 6 et 7 de l'article 13 actuel, lettre A,
de la loi sur le rachat, tandis que des considerations pratiques
parlaient en favour de l'approbation du budget annuel par le
Conseil d'administration et de l'approbation du compte et du
rapport de gestion par le Conseil föderal. En tant qu'il s'agit
done du dernier point de votre lettre, soit done de la situation
de l'Assemblee federate au point de vue du droit federal, nous
croyons pouvoir nous borner ä ces quelques observations.

Passant ä la disposition legale suivant laquelle «l'examen
et l'approbation du compte annuel et du rapport de gestion »

appartiennent ä 1'Assembles federate, nous devons en general

laisser ä, l'Assembtee federate le soin de decider de quelle
faljon et dans quelle mesure eile entend proceder cet examen.

Toutefois, par cet examen, on ne devra naturellement pas
empieter sur les competences des autres autorites federates.
C'est ce qui aurait lieu si l'Assemblee federate entendait aussi
proceder h l'examen ä teneur de la loi sur la comptabilite.
Dans notre premier rapport nous nous sommes laisses guider
par les considerations de forme ci-apres:

La loi federate concernant l'acquisition et l'exploitation de
chemins de fer pour le compte de la Confederation, ainsi que
l'organisation et l'administration des chemins de fer federaux,
du 15 octobre 1897, renferme la disposition suivante, h
l'article 11: «La legislation federate en matiere de chemins de
feiest applicable aux chemins de fer federaux, dans la mesure oh
cette application sera compatible avec les dispositions de la pre-
sente loi». Plus loin, ä son article 13, litt. B, chiffre 4, la meme
loi accorde au Conseil federal «les attributions qu'il possfede
actuellement & ltegard des chemins de fer privös, en tant que ces



attributions ont encore leur raison d'etre ä l'ögard des chemins
de fer federaux ».

La loi dite sur la comptabilite, soit Ja loi föderale sur la
comptabilite des chemins de fer, du 27 mars 1896, fait incon-
testablement aussi partie de la legislation fedörale en matiöre
de chemins de fer. Cette loi est done ögalement applicable aux
chemins de fer federaux, dans la mesure oil cette application
a sa raison d'etre ä leur egard. Pour discuter cette question,
il ne faut toutefois pas partir du point de vue que la loi sur
la comptabilite a öte etablie principalement pour ölucider
divers problemes du rachat des chemins de fer conformöment
aux concessions; l'application d'une loi est en effet reglöe en
premier lieu par sa teneur et d'une fa<;on tout ä fait suhsidiaire
par l'intention du legislateur. La comptabilitö de tous les
chemins de fer situes en Suisse est soumise, k teneur de l'article Ier
de la loi sur la comptabilitö, aux prescriptions de cette loi.
Aux termes de l'article 2, les comptes et bilans seront etablis
d'aprfes des formulaires uniformes, arretös par le Conseil federal;
ils seront clotures chaque annöe au 81 döcembre et soumis h
l'examen et ä l'approbation du Conseil födöral, dans un dölai ä
fixer par lui. Cet examen se rapporte, d'apres l'article 15, ä, la
question de savoir « si les comptes et bilans, les justifications
du produit net et des depenses de premier ötablissement pre-
sentös par les administrations de chemins de fer repondent aux
dispositions de ladite loi, aux Statuts et röglements des entre-
prises de chemins de fer, ainsi qu'aux concessions.» Si done
les chemins de fer federaux n'ont ni Statuts, ni concessions,
les prescriptions de la loi sur la -comptabilite et les röglements
avec lesquels les comptes et bilans doivent Stre en harmonie
restent cependant en vigueur, et, suivant article 15 pröcitö, le
Gonseil föderal est competent ä, cet egard. S'il estime que
les comptes ne röpondent pas aux prescriptions lögales ou re-
glementaires, il a le droit, en vertu de l'article 16, de prendre
les mesures nöcessaires apres avoir entendu l'administration du
chemin de fer. Celle-ci peut recourir au Tribunal f4d4ral, dans
les trente jours de leur communication, contre les mesures
prises par le Conseil föderal, et soumettre les questions liti-
gieuses k ce tribunal pour etre tranchees par lui döfinitivement.

Des que par cette voie l'on serait arrivö ä, accorder k
l'administration des chemins de fer föderaux le droit de recourir

au Tribunal födöral contre les mesures du Conseil födöral,
tout examen de ces mesures effectuö par l'Assemblöe fedörale,
de sa propre autoritö, constituerait un empiötement sur les
compötences du Tribunal födöral.
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L'invitation de votre commission nous a cependant engages
ä soumettre cette question, eu egard notamment ä, la competence

du Tribunal federal, ä une nouvelle etude, qui nous a
conduits k des rösultats en partie differents.

La loi föderale sur la comptabilite des chemins de fer,
du 27 noverabre 1896, fait evidemment partie de la « legislation
federals en matiere de chemins de fer », dont parle 1'article 11
de la loi concernant l'organisation des chemins de fer federaux,
du 15 octobre 1897. La loi sur la comptabilite doit done etre
applicable aussi aux chemins de fer federaux, mais, aux ter-
mes de 1'article 11 de la loi concernant l'organisation, dans la
mesure seulement oil cette application aura sa raison d'etre
k leur egard. II faut done, avant l'application d'une loi föderale
quelconque en matiöre de chemins de fer et de tout principe
de droit en döcoulant, etre fixö sur la question de savoir si
cette application a sa raison d'etre ä l'egard des chemins de
fer fedöraux.

Si, ä, present, nous examinons la loi sur la comptabilite,
il est incontestable avant tout que cette loi est d'une part
une loi de surveillance sur les chemins de fer et que, d'autre part,
eile a ete ödietöe en vue de la pröparation du rachat confor-
möment aux concessions. Comme les chemins de fer dont il
s'agissait sous ce dernier rapport ötaierit tous des chemins de fer
privös, et que les droits de surveillance sur la comptabilite
des chemins de fer ont amene le Conseii federal ä rendre des
döcisions concernant la justification des comptes etablis, lesquels
ont exerce une influence sensible sur le prix de rachat des
lignes, on a dü creer, ä cötö du Conseii föderal, — qui etait non
seulement une autoritö de surveillance, mais aussi le repre-
sentant de la Confödöration appelee eventuellement ä, exöcuter le
rachat, — une instance judiciaire impartiale, chargöe de proceder
ii l'examen des mesures prises par le Conseii föderal k teneur de
la loi sur la comptabilite. Car, comme il s'agissait pröcisöment
de l'influenoe ä exercer sur la valeur de rachat, les actionnaires
ötaient finalement menaces, comme membres des compagnies,
dans leurs droits privös, attendu que la part de chaque action-
naire, pris individuellement, dependait de la fixation döfinitive
du prix du rachat. La protection de ces droits prives recla-
mait nöcessairement une instance judiciaire chargee d'un nouvel
examen des mesures administratives du Conseii föderal.

Ce point de vue touchant la protection des droits prives
n'entre plus du tout en consideration dans la situation juri-



dique actuelle. Dans l'ötablissement des comptes des chemins
de fer federaux, il s'agit exclusivement de la comptabilite d'une
administration publique de la Confederation; les interets prives
lie sont mis en jeu en aucune fa<;on.

Mais ce point de vue conduit encore ä une autre consideration

d'une grando importance. Les chemins de fer federaux
constituent une division speciale de l'administration federate,
eomme le dit expressement l'article 12, alinea 2, de la loi con-
cernant 1'organisation, Nous ne voulons pas resoudre iei la
question de savoir si les chemins de fer federaux doivent etre
consideres comme constituant une personne juridique (une
corporation de droit public). II nous suffit d'arriver ä etablir qu'ils
forment une branche de l'administration federale. Ceci exclut
toute possibiiite d'une immixtion du Tribunal federal.

Une administration, prise individuellement, ne peut pas,
quelque independante que puisse etre d'ailleurs son organisation,
attaquer, par voie de procös, les mesures du Conseil föderal
devant le Tribunal föderal. Le Conseil federal est charge, ä
teneur de l'article 102, chiffre 12, de la constitution fedörale,
de toutes les branches de l'administration qui appartiennent ä
!a Confederation. Et il n'est responsable de cette administration
qu'envers l'Assemblee federale et non pas vis-ä.-vis du Tribunal
fedöral. Par une decision du Tribunal federal, cette partie de
ia gestion administrative du Conseil federal serait toutefois
enlevee au contröle de l'Assemblee fedörale, et, par la, on dö-
rangerait, sous ce rapport, toute 1'organisation des pouvoirs
publics de la Confederation.

Nous pouvons aussi renvoyer |ä la teneur de l'article 13,
B, chiffre 4, de la loi concernant 1'organisation des chemins
de fer federaux. On y enumere, parmi les attributions du Conseil

federal dans la direction superieure de l'administration:
« 4. Celles qu'il possöde actuellement ä l'egard des chemins

de fer prives, en tant que ces attributions ont encore leur
raison d'etre ä, l'egard des chemins de fer federaux ».

Si par l'exercice des attributions qu'il possede actuellement
ä l'egard des chemins de fer prives, nous entendons aussi le
droit de prendre des decisions concernant l'ötablissement des
comptes b teneur de la loi sur la comptabilitö, il n'est cepen-
dant question dans la loi que d'attributions appartenant au
Conseil federal; nulle part il n'est dit que l'administration
des chemins de fer federaux possöde, vis-ä-vis des decisions
du Conseil federal, les droits de recours au Tribunal föderal qui
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etaient assures aux compagnies de chemins de fer privees ä
l'ögard de mesures prises par le Conseil federal.

Mais il ressort aussi du .passage precite de la loi con-
cernant l'organisation des chemins de fer federaux qu'en tant
(pie la loi sur la comptabilite est une loi de surveillance sur
les chemins de fer en general, le Conseil federal possede les
droits decoulant de cette loi, que des lors la comptabilite des
chemins de fer federaux est reglee par les prescriptions
materielles de ladite loi et que le Conseil federal a le droit et
l'obligation d'en reclamer l'application. Si le Conseil federal se
voit dans le cas de prendre certaines mesures, les organes des
chemins de fer federaux peuvent bien demander qu'elles soient
soumises ä un nouvel examen du Conseil federal meme, mais il ne
leur appartient pas de porter l'affaire plus loin, soit de re-
courir au Tribunal federal, pour les raisons exposees plus
haut,' ni it l'Assemblee fedörale, car le Conseil federal a agi
dans la limite des competences qui lui sont attribuees par la
loi sur la comptabilite et par la loi concernant l'organisation
des chemins de fer federaux. Mais cela ne signifie nullement
que, soit en ce qui concerne l'approbation du budget, soit en
ce qui concerne l'examen et l'approbation du compte annuel et.

du rapport de gestion des chemins de fer federaux (article 13

A, et alineas 6 et 7), l'Assemblee föderale ne puisse pas revenir
sur les principes administrates suivis par le Conseil federal
dans ses decisions et les soumettre it une critique, ötant donne
que du reste toute la direction administrative exercee par le
Conseil federal est soumise au contröle de l'Assemblee föderale.

Fonde sur ces considörations, nous arrivons aux conclusions

suivantes:

Nous maintenons l'opinion que le Conseil federal a le droit
de trancher definitivement, sans le concours de l'Assemblee
födörale, la question de savoir si la comptabilitö des chemins
de fer födöraux repond aux dispositions de la loi sur la
comptabilite.

En revanche, en examinant de nouveau la question de
savoir si un recours contre les decisions du Conseil federal
pent etre interjete au Tribunal federal par l'administration des
chemins de fer federaux, nous sommes arrivös it la conviction
qu'un recours de cette nature ne röpondrait nullement it la
situation occupee par ces chemins de fer dans l'Etat. Nous
n'hösitons dös lors pas ä, döclarer que 1'on ne saurait öqui-
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tablement reconnaitre aux chemins de fer federaux un droit
de recours contre les arretes du Conseil föderal.

Veuillez agreer, monsieur le president et messieurs, l'assu-
rance de notre haute consideration.

Berne, le 8 döcembre 1902.

Au nom du Conseil federal Suisse :

Le president de la Confederation,
ZEMP.

Le chancelier de la Confederation,
Ringier.
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C. Döbiteurs divers.

Prix d'achat du Nord-Est en obligations 31/;, °/0 des chemins de
fer federaux livrees par le Departement federal des finances

fr. 80,000,000. —
Complement en especes du prix d'achat du

Nord-Est paye par le Departement
federal des finances » 2,000,000. —

Exercice 1901 de l'entreprise du Nord-Est,
interet d'un an ä Zi/i °/0 sur le prix d'achat
de 82,000,000 francs 2,870,000. —

Divers debiteurs » 3,007. 55

fr. 84,873,007, 55

Passif.
1. Emprunt Zlj2°l0 des chemins de fer fedöraux de 1899.

Au 31 döcembre 1901, les 4 series A, B, C et D de chäcune
50,000,000 francs etaient en circulation:
ensuite d'echange au pair contre des obligations S1/2 % des

chemins de fer principaux fr. 58,449,000
ensuite de ventes faites au cours de 92 h 99°/n » 61,551,000
ensuite de livraison au Nord-Est en paiement

du prix d'achat, au pair » 80,000,000

fr. 200,000,000

2. Cröanciers divers. II s'agit de depenses faites par l'ad-
ministration centrale ä Berne pendant le 21U0 semestre de 1901,
mais non payees au 31 decembre.

III. Compte et bilan de l'entreprise du Central suisse
pour 1901.

Le rachat l'amiable du Central s'etant opere d'apres le
bilan de cette societe au 31 decembre 1900 (voir message du
Conseil föderal ä l'Assemblee föderale concernant le rachat k
l'amiable du Central, du 28 novembre 1900), c'est sur la base
de ce bilan que nous avons dresse le bilan d'entrie des chemins
de fer fdderaux au lorjanvier 1901 concernant le Central suisse
(annexe 3. III.), en y introduisant les modifications resultant
de l'operation du rachat.

Voici, pour la comparaison, le resumö des deux bilans
c elui du Central au 31 decembre 1900 et celui des chemins de

fer federaux au Ier janvier 1901).
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Actif.
Central Cliemins de for federaui

Fr. Fr.
Compte de construction 146,389,083. 56 146,389,083. 56
Participation ä d'autres entre-

prises de cheinins de fer 21,190,000.— 21,190,000.—
Depenses ä amortir 14,974,254.81 —
Ponds disponibles 30,671,788.59 30,671,788.59
Excedent du prix de rachat

sur le compte de construction
du Central — 43,377,979.16

213,225,126.96 241,628,851.31

Pass if.
Capital social 50,000,000. — —
Emprunts consolides 135,094,500.— 210,094,500.—
Dettes courantes 15,410,794. 76 21,936,829. 31
Ponds sp§ciaux du Central 7,533,370.29 —
Ponds de renouvellement des

cliemins de fer federaux — 9,597,522. —
Solde actif du compte de profits

et pertes 5,186,461.91 —

213,225,126.96 241,628,851.31

Nous avons k donner les explications suivantes sur les
differences:

Depenses ä amortir. Ce poste ne constituait pas par sa
nature un des elements de l'actif du Central; il n'a pas ete pris
en consideration dans les calculs du message du 28 novembre
1900 et ne doit pas figurer k l'actif des chemins de fer fed6raux.

Capital social et emprunts cons'olicUs. Le capital social a
6te rembourse ä la societe; en outre, il lui a ete paye une
prime de 25,000,000 francs. La somme entiöre, soit fr. 75,000,000
est representee par la Rente des chemins de fer federaux de
1900 qui vient s'aj outer au montant des emprunts consolides
du Central.

Dettes courantes. Outre les dettes courantes du Central,
nous avons h tenir compte:

a. du deficit de la caisse de secours des employes (art. 7
du contrat d'achat du 5 novembre 1900). Ce deficit, provisoi-
rement introduit dans les dettes courantes, sera couvert par
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une application ä, la eaisse de secours de titres appartenant ä
notre portefeuille de fonds publics;

b. du produit net de l'exercice 1900, tel qu'il a ete fixe par
Particle 2 du contrat d'achat, soit fr. 5,272,810. 30. En röalite,
ce produit, gräce ä. la baisse des recettes pendant les derniers
mois de 1900, ne s'est elevö qu'ä fr. 5,186,461. 91. La
difference, soit fr. 86,348. 39, a dü etre prelevee sur le fonds de
reserve.

Fonds spdciaux du Central. Iis etaient au nombre de trois:
a. le fonds de renouvellement, qui est remplace par le nou-

veau fonds de renouvellement des chemins de fer federaux;
b. le fonds de reserve, dont il n'y a plus lieu de tenir compte,

puisque le fonds de reserve des chemins de fer federaux
sera forme suivant les prescriptions de Particle 8 de la
loi de rachat du 15 oetobre 1897;

c. le fonds d'amortissement de l'emprunt de Paris. II dis-
parait parce que l'emprunt dit de Paris, soit l'emprunt
4 °/o du Ier fevrier 1876, entrera en ligne de compte pour
le calcul de la quote annuelle d'amortissement en 60 ans
ä partir de 1903, relative aux emprunts des chemins de
fer federaux, amortissement prevu ä Particle 7 de la loi
de rachat.

Le montant des trois fonds speciaux du Central vient en
deduction de l'excedent du prix de rachat.

Fonds de renouvellement des chemins de fer feddraux.
Nous l'avons fixe au montant de la deduction faite sur le capital

de la construction du Central pour mettre le chemin de fer
dans l'etat satisfaisant (voir message du 28 novembre 1900,
pages 13 et 14). Le fonds de renouvellement devant etre gere
en dehors des autres actifs (Reglement d'execution du 7 novembre
1899, art. 59), nous le constituerons en fonds publics et autres
valeurs.

Solde actif du compte de profits et pertes. Ce solde, laisse
ä la disposition de la societe du Central suisse, n'appartient
pas au bilan des chemins de fer federaux (voir plus haut sous
Dettes courantes).

Excddent du prix de rachat sur le compte de construction
du Central. Cet excedent comprend la prime payee sur le
capital-actions, les depenses ä. amortir qui figuraient ä l'actif du
bilan du Central, le deficit de la caisse de secours ä la charge
des chemins de fer federaux et le montant du nouveau fonds de
renouvellement correspondant aux deductions faites pour etat



23

non satisfaisant du chemin de fer. II est diminue du montant
des trois fonds speciaux du Central.

Le compte de profits et pertes de l'entreprise de l'ancien
Central pour 1901 donne lieu aux remarques suivantes:

Recettes.
1. Excedent des recettes d'exploitation fr. 8,939,624. 74

Cet excedent avait dte en 1900 de » 9,279,430.40
La diminution a pour causes principales la baisse des re-

cettes-marchandises qui n'est que partiellement compensee par
la plus-value du produit du transport des voyageurs et l'aug-
mentation des depenses d'exploitation due en partie k la hausse
des prix du charbon.

2. Quote-part au produit de lignes com¬
munes fr. 1,042,979. 56

II avait etd en 1900 de ...» 1,240,629. 51

La diminution provient des memes causes.
3. Bevenus des capitaux disponibles fr. 495,998.86

Iis avaient ete en 1900 de » 495,868.33
Le Central a eu k sa disposition pendant une partie de

l'annee 1901 les fonds provenant de la seconde moitie de l'em-
prunt 4 °/0 de 16 millions de 1900.

4. Intdrets des capitaux affecUs ä la con¬
struction de nouvelles lignes fr. 170,364.15

lis avaient produit en 1900 ...» 124,468. 55
Iis comprennent les intörets des capitaux affectes k l'exe-

cution de la gare de Bale, au deplacement de la ligne d'Alsace
et ä, l'etablissement de la station de St-Jean.

5. Prelevements stir le fonds de renou-
vellement fr. 656,960.96

lis s'etaient elevds en 1900 ä » 997,589.15
(Voir le detail de ces prelevements au compte du fonds

de renouvellement.)

Depenses.
1. Perle sur I'exploitation du Wolilen-

Bremgarten fr. 10,348.66
Elle s'etait elevee en 1900 ä » 9,546.98

Ensuite du contrat de rachat de la part de la commune
de Bremgarten, contrat qui deploiera ses effets ä partir du
Ier mai 1902, il ne sera plus dresse de compte d'exploitation
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separe de l'entreprise de Wohlen-Bremgarten; ce poste dis-
paraitra done ä l'avenir du compte de profits et pertes.

2. Int6rets de comptes-courants, commis¬
sions, differences de cours fr. 123,684.25

lis s'etaient eleves en 1900 ä » 51,373.36
La difference provient du prorata d'interets du 15 novembre

au 31 decembre 1900 sur les ventes faites pendant les premiers
mois de 1901 d'obligations de l'emprunt 4 °/0 de 1900.

3. Int6rets des emprunts consolides fr. 8,089,446. 30
lis s'elevaient en 1900 h » 4,706,613. 95

En 1901, l'interet de l'emprunt 4 °/0 du 15 novembre 1900
de 16,000,000 francs est comptabilise pour toute l'annee. De
plus, cette rubrique est chargee pour la premiere fois de la
rente annuelle, soit 3,000,000 francs de l'emprunt dit Rente
des chemins de fer federaux de 1900 emis en echange des
actions de la societe du Central suisse.

4. Amortissement du capital. Ce poste ne figure pas au
compte de pertes et profits de 1901, l'amortissement en
60 ans prevu par la loi commencera ä partir de 1903.

5. Versements au fonds de renouvellement fr. 1,473,S60. 40
lis avaient 6td en 1900 de » 1,455,744.60

En attendant le Reglement sur le fonds de renouvellement
qui sera elabore lorsque le Tribunal federal aura rendu son
jugement sur le recours des compagnies de chemins de fer,
nous avons admis que ces versements soient faits sur la base
du Reglement du Central, reglement qui tient compte des
prescriptions du Conseil federal sur cette matiere.

6. Bipenses pour huts divers fr. 128,302.42
Elles avaient ete en 1900 de » 291,287. 26

La principale difference provient de ce que la contribution
extraordinaire au deficit de la caisse de secours (180,000 francs)
a etd röduite ä l'interet (fr. 50,128.95) du capital de couver-
ture, ce deficit ayant ete incorpore ä l'excedent du prix de ra-
ctiat et devant participer ä Pamortissement general prevu par
la loi de rachat.

7. Solde actif fr. 1,480,286.24
II etait pour l'annee 1900 de » 5,186,461.91

Mais, pour la comparaison, il faut ajouter au resultat de
1901 3,000,000 francs interet annuel de la Rente des chemins
de fer federaux, qui est chiffre sous la rubrique des interOts
des emprunts consolidös.
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Le bilan des chemins de fer federaux au 31 decembre 1901
concemant l'entreprise du Central, compare au bilan d'entree du
Ier janvier 1901, montre les differences suivantes:

Le compte de construction a augmente de fr. 9,074,302.75.
La plus grande partie de cette augmentation est due aux de-
penses relatives ä l'extension de la gare de Bale, au deplace-
ment de la ligne d'Alsace et ä l'etablissement de la station de
St-Jean.

Les fonds disponibles ont diminue de fr. 12,675,816.87,
principalement ä la suite des ventes de titres et en particulier
de la partie non emise de l'emprunt 4 °/0 du Central de 1900.

Les emprunts consolides ont diminue de 415,500 francs
ensuite des remboursements suivant les tableaux d'amortisse-
ment sur les emprunts de 1876 et de 1880.

Les dettes courcintes ont diminue de fr. 5,483,199. 80,
principalement ensuite du paiement ä la societe du Central suisse en
liquidation du solde actif de l'annee 1900.

Le fonds de renouvellement s'est accru de fr. 816,899. 44.
difference entre les versements reglementaires et les preleve-
ments pour depenses de renouvellement.

Le solde actif se monte ä .fr 1,480,286.24.
Pendant les dernieres annees de son existence, la compagnie
du Central prelevait sur le produit net de l'exercice comme
gratification generale en faveur de son personnel le montant
necessaire pour faire un demi-mois de traitement. Quoique cette
gratification n'ait pas le caractere d'une obligation et quoique
le resultat de l'annee 1901 soit inferieur ä ceux des annees I,
precedentes, nous avons decide, sauf votre ratification et sans
engager l'avenir, de proceder de la meme maniere parce que' \

le reseau qui forme aujourd'hui le IIe arrondissement provisoire'
des chemins de fer federaux a ete encore exploite en 1901
sous le nom du Central et par ses organes et que par decision
du decembre 1900, le Conseil federal a assure au personnel
que jusqu'au Ier mai 1903 il serait traite de la meme maniäre
que jusqu'ici en ce qui concerne les gratifications. La somme '

qui sera consacree ä cette gratification generale s'eleve en
chiffres ronds ä 300,000 francs, ce qui reduit le solde disponible
* fr- 1,180,286. 24.

Pour l'affectation de ce solde, nous prenons en consideration
le fait que le compte de profits et pertes n'a ete greve

ni d'un amortissement regulier ni d'un versemeut au fonds de
reserve ni de la contribution extraordinaire au deficit de la
caisse de secours et nous pensons qu'il y a lieu de le consacrer
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ä un amortissement extraordinaire. Or, le bilan de notre
administration centrale presente ä l'actif deux postes de depenses
k amortir: les frais d'organisation qui se montaient au 31 de-
cembre 1901 ä fr. 647,244. 98 et auxquels viendront s'ajouter
ceux pour 1902 et les pertes de cours sur remission d'obligations

de l'emprunt 3'/j0/0 des chemins de fer federaux de 1899
d'un total de fr. 2,329,928. 20. Le premier de ces comptes est
encore ouvert et nous avons l'intention de l'amortir dans une
Periode de cinq ans au maximum; c'est pourquoi nous avons
pris la decision, votre ratification reservee, d'affecter le solde
disponible du compte de profits et pertes du Central pour 1901,
soit fr. 1,180,286. 24, ä ramortissement partiel du compte:
Pertes de cours sur remission d'obligations S1,^ °/0 de l'emprunt
de 1899.

IV. Compte et bilan de l'entreprise du Nord-Est
suisse pour 1901.

Ce reseau a ete exploits pendant l'annee 1901 par la com-
pagnie du Nord-Est, mais son rachat k l'amiable s'est fait
d'aprös le bilan de la societe au 31 decembre 1900 (voir message

du Conseil federal ä l'Assemblee föderale concernant le
rachat k l'amiable des chemins de fer du Nord-Est du 8 no-
vembre 1901). C'est pourquoi nous avons dresse sur la base
de ce bilan le bilan d'entree des chemins de fer fedöraux au 1er

janvier 1901 concernant le Nord-Est suisse (annexe V), en tenant
compte des changements necessaires par l'operation de rachat.

Nous donnons ici, pour la comparaison, le resumö des deux
bilans (celui du Nord-Est suisse an 31 decembre 1900 et celui
des chemins de fer fedöraux au 1er janvier 1901).

Actif.

Compte de construction
Participation ä d'autres entre

prises de chemins de fer
Entreprises accessoires
Depenses ä amortir
Fonds disponibles
Excedent du prix du rachat

surle compte de construction
du Nord-Est

Nord-Est
Fr.

245,791,805. 37

21,190,000. -
2,314,840.86

15,439,071. 39
13,147,700.55

Clicmins de fer federaus.

245,791^805. 37

21,190,000. —
2,314,840. 86

13,147,700. 55

19,799,304. —

297,883,418. 17 302,243,650. 78
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Pass if.
Capital social
Emprunts consolides
Dettes courantes
Fonds speciaux du Nord-Est
Fonds de renouvellement des

chemins de fer feddraux
Solde actif du compte de profits

et pertes

80,00ii,000. —
194,632,000. -4,682,726. 38

13,686,215.52

4,882,476. 27

297,883,418.17 302,243,650.78

274,632,000. —
13,011,650.78

14,600,000. —

Les differences entre les deux bilans donnent lieu aux
explications suivantes:

Ddpenses ä amortir. Ce poste est une non-valeur qui n'a
pas ete prise en consideration dans le message du 8 novembre
1901 et qui ne doit pas figurer comme tel ä notre actif.

Capital social et emprunts ä consolider. Le capital social
a ete rembourse ä la societe du Nord-Est suisse, il disparait
comme tel de notre bilan. En revanche, il a ete remis ä, la
sociöte en couverture partielle du prix de rachat 80,000,000
francs en obligations 3{/2 % des chemins de fer federaux de
1899; ce capital vient s'ajouter ä. celui des emprunts consolides
du Nord-Est.

Dettes courantes. En plus des dettes courantes du Nord-
Est, nous avons ä inscrire sous ce titre:

a. le deficit de la caisse de secours des employes mis ä
la charge de la Confederation par le contrat de rachat du Ier
juin 1901 (art. 7). Ce deficit sera couvert par un transfert ä,

la caisse de secours de titres provenant de notre portefeuille
de fonds publics;

b. le paiement en espbces de 2,000,000 francs ä faire par
la caisse federate en complement du prix de rachat, suivant
contrat du Ier juin 1901, art. 2, ch. 2. Ce paiement a ete ef-
fectue par les soins du Departement federal des finances qui
nous en a debites (voir page 20 du present rapport); lorsque le
bilan de l'administration centrale sera superpose ä celui con-
cernant le Nord-Est, ces deux postes se detruiront par
compensation.

c. le produit net de l'exercice 1900, laissd ä la fibre disposition

de la compagnie (contrat de rachat, art. 2, chap. 2).
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Fonds speciaux du Nord-Est. Le Nord-Est possedait trois
fonds speciaux proprement dits et une reserve extraordinaire:

a. le fonds de renouveliement auquel est substitue le nou-
veau fonds de renouveliement des chemins de fer federaux;

b. le fonds d'assurance qu'il n'y a plus lieu de conserver
comme tel, les questions d'assurance devant etre etudiees
par la Direction generale qui examinera s'il convient ä
l'administration des chemins de fer federaux d'etre son
propre assureur ou de recourir ä l'assurance par des tiers
et qui aura ä nous faire ses propositions;

c. le fonds pour la protection d'interets speciaux aux
chemins de fer. Ce fonds, de minime importance, a ete par-
tiellement absorbe par des prelevements en 1901;

d. la reserve extraordinaire qui ne doit pas etre maintenue
puisque notre fonds de reserve sera forme d'apres les
prescriptions legales (art. 8 de la loi de rachat).

Nous avons porte en deduction de l'excedent du prix de
rachat le montant de ces quatre fonds.

Fonds de renouveliement des chemitis de fer federaux.
Ce nouveau fonds de renouveliement doit etre egal h la moins-
value des objets qui sont cedes ä la Confederation. En attendant

que nous ayons adopte le reglement special y relatif et que
ce reglement ait ete approuve par le Conseil federal, nous de-
vons nous servil- des chiffres du message du 8 novembre 1901.
La moins-value y est fixee h 13,500,000 francs; mais le Conseil
federal rappelle que dans son message du 15 mars 1897, cette
moins-value etait estimee ä 19,411,888 francs et que la dimi-

[ nution consentie n'aurait du etre, s'il n'avait pas existe de
motifs speciaux, que du 25 °/0 de l'estimation de 1897. C'est
pourquoi nous avons fix6 le nouveau fonds de renouveliement
au 75 °/n de 19,441,888 francs, soit en chiffres ronds ä 14,600,000
francs. Comme ce fonds de renouveliement doit etre gerö en
dehors des autres actifs, nous le constituerons en titres et
autres valeurs comme celui concernant le reseau du Central.

Solde actif du compte de profits et pertes. Ce solde n'ap-
partient pas au bilan des chemins de fer federaux (voir plus
haut sous Dettes courantes).

Excedent du prix de rachat stir le compte de construction
du Nord-Est. II est forme de la difference entre le prix de
rachat (82,000,000 francs, dont 80,000,000 francs en obligations
et 2,000,000 francs en espfeces) et le capital-actions de la com-
pagnie (80,000,000 francs), des depenses ä amortir qui etaient
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comptabilisees ä l'actif du Nord-Est, du deficit de la caisse
de secours et du montant du nouveau fonds de renouvellement.
II est diminue du montant des fonds speciaux du Nord-Est.

Le compte de profits et pertes du Nord-Est pour 1901,
compare ä celui de 1900, donne lieu aux remarques suivantes:

Itecettes.
1. Excedent des receties d'exploitation fr. 9,389,555.16

Cet excedent avait dte en 1900 de. » 11,917,985.16
L'enorme difference en moins de plus de 2 1/t millions de

francs provient ä la fois de l'augmentation des döpenses et
de l'affaissement des recettes. Les depenses ont augments d'une
annee ä l'autre d'environ 1 million de francs dont 150,000
francs, il est vrai, sont compenses par un plus fort prelöve-
ment sur le fonds de renouvellement. Les chapitres plus parti-
culierement affectes sont l'entretien de la voie et le combustible,

ce dernier grace aux tr£s hauts prix payes pour la houille
et les briquettes.

Les recettes sont en diminution de plus de 11/s millions
de francs, la crise industrielle ayant surtout fait sentir ses
effets dans la region du Nord-Est. Quoique le transport des
marchandises ait ete plus touche que celui des voyageurs, ce
dernier, ä. l'inverse de ce qui s'est produit sur le reseau du
Central, est aussi en recul.
2. Quote-part au produit de lignes communes fr. 1,032,630.91

II avait etd en 1900 de » 1,231,082.52
Ce sont les memes chiffres que pour le Central, avec cette

difference que le Nord-Est deduit directement de ce produit
sa part au deficit du Wohlen-Bremgarten, part que le Central
comptabilise aux depenses de profits et pertes.
3. Revenus des capitaux disponibles fr. 207,997. 89

Iis avaient 6te en 1900 de » 366,261.78
D etait d'usage au Nord-Est de consacrer une bonne partie

des capitaux disponibles ä l'achat de lettres de change dont le
produit a 6te inferieur en 1901 gräce ä. la baisse du taux
d'escompte en Suisse.
1. Intdrets des capitaux affectes a la construction

de noxivelles lignes
Iis avaient donne en 1900

5. Produit des entreprises accessoires
II avait ete en 1900 de

fr. 10,331.80
» 4,043. —

» 39,764.92
» 75,955.27
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Les recettes des bateaux sur le lac de Constance ont subi
l'influence de la depression generale et les depenses de ce
service se sont accrues ensuite de I'dlövation des prix du charbon.
6. Prübvements sur le fonds de renouvellement fr. 744,522. 95

Us s'etaient eleves en 1900 ä, » 622,899. 33

(Voir le detail de ces prelevements au compte du fonds de
renouvellement).
7. Prelevements sur les autres fonds spdciaux. 11 s'agit ici

d'ecritures d'ordre pour la balance de ces fonds speciaux et
leur application en deduction de l'excedent du prix du rachat.

8. Subvention d'exploitation fr. 39,375
Elle avait ete en 1900 de » 39,375

C'est la subvention que le Nord-Est perQoit pour la ligne
Etzwilen-Schaffhouse.
9. Becettes d'autres sources fr. 1,698,848.15

Elles s'etaient elevöes en 1900 k » 117,574.21
La difference considerable en faveur de 1901, sans laquelle

le compte du Nord-Est pour 1901 bouclerait par un gros deficit,
est due aux recettes extraordinaires suivantes:

a. interets et frais generaux de constructiou relatifs k l'ex-
tension de la gare de Zurich. Le Nord-Est, dans sa
specification des depenses de construction pour 1900 avait
comptö comme interet moyen pendant la periode de
construction (1890 k 1900) un an ä 4°/0 sur les depenses
nettes; il avait en outre comme frais generaux de
construction ajoute un supplement de 3 #/0 aux depenses
effectives. Le Conseil federal, par sa lettre ä la Direction
du Nord-Est du 20 juin 1901 a donne son approbation
sans reserve en cas d'acceptation du contrat de rachat
ä 1'amiable au compte relatif ä l'extension de la gare de

Zurich; ce compte est done devenu definitif. Mais le Nord-
Est n'a pas fait 6tat de ces recettes-lä dans son compte
de profits et pertes pour 1900; il s'est bornö ä ouvrir
un compte d'attente classe au passif parmi les creanciers
divers. Le moritant total de ce compte s'eleve ä. fr. 733,793.49,
somme qui est transportee au compte de profits et pertes
pour 1901;

b. plus-value sur les parcelles de terrains affectees ä la
construction de la gare de Zurich. Ces parcelles de
terrain appartenaient precedemment au compte des biens
fonds disponibles. En 1897, la Direction du Nord-Est
avait decide de debiter le compte de construction de la
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valeur de ces terrains ä des prix d'unite correspondant
ä leur valeur venale, prix superieurs ä ceux pour les-
quels ils figuraient au compte de biens fonds disponibles.
Ces nouveaux prix qui varient de 4 h 16 francs le metre,
peuvent etre envisages comme moddres et en tout cas
inferieurs ä ceux qui auraient du etre payes par voie
d'expropriation. Iis ont du reste ete approuves par le
Conseil federal dans les memes conditions que les interets
et frais generaux de construction. La plus-value de
fr. 715,334. 54 n'a pas ete portee en 1900 par le Nord-
Est aux recettes de profits et pertes, mais eile figure au
passif du bilan parmi les creanciers divers. Elle est done
devenue disponible;

c. Reserve provenant du compte de gares communes. La
plus grande partie de cette somme concerne les gares
communes de Winterthour et de Zurich; eile etait restee
litigieuse ensuite du proces du Nord-Est avec l'Union
suisse. Le rachat ä l'amiable de ce dernier reseau fait
tomber le proces et rend disponible cette reserve de
fr. 162,242. 40 jusqu'ici classee par le Nord-Est au passif
parmi les creanciers divers.

Quelque anormale que puisse paraitre la comptabilisation,
proposee par la Direction du IIIme arrondissement, au profit
d'un seul exercice de recettes extraordinaires d'une importance
aussi considerable et qui eussent dü etre reparties sur une serie
d'annees anterieures, nous l'avons admise parce que ces recettes
sont materiellement justifiees et qu'elles ont dte approuvees par
l'autoritö de surveillance; en outre, afin de creer une situation

nette pour les comptes futurs des chemins de fer fede-
raux, il nous a paru necessaire de liquider ddfinitivement ä fin
1901 tous ces postes provenant de Sexploitation par la Com-
pagnie du Nord-Est.

Depenses.
1. Intdrets sur comptes-courcints, commissions,

etc fr. 129,653.02
lis s'etaient eleves en 1900 ä, » 25,221.69
La difference provient de l'interet paye h la commission

de liquidation du Nord-Est sur le produit net de 1900.
2. Intdrets des emprunts consolklds fr. 7,345,548. 75

lis s'etaient eleves en 1900 ä » 7,342,957.50
La difference en plus est due ä 1'augmentation suivant les

conventions de l'interet sur emprunts de subvention.



32

3. Perte sur I'exploitation cVentreprises acces-
soires fr. 39,362.51

Elle avait ete en 1900 de » 13,214. 15

Cette perte provient de Isexploitation des bateaux ä va-
peur sur le lac de Zurich. En realite, elle est encore plus
considerable, l'amortissement du capital de construction etant no-
toirement insuffisant.

4. Amortissements fr. 308,392.47
lis avaient ete en 1900 de » 1,177,998.73
L'amortissement du compte de depenses ä amortir ne

figure plus en 1901, ces depenses figurant dans l'excedent du
prix de rachat; il en est de meine de la contribution extraordinaire

ä la caisse de secours. En revanche, la participation
du Nord-Est ä l'entreprise Uerikon-Bauma a subi un amortis-
sement de fr. 320,131.12, soit 20 °/0 de la valeur nominale
des obligations et la valeur complete des actions jusqu'ä
concurrence de 6000 francs.

5. Versements au fonds de renouvellement fr. 2,000,000
lis s'etaient montes en 1900 h » 1,050,000
En attendant l'elaboration du reglement special concer-

nant ce fonds, nous avons adopte provisoirement les normes
qui font rögle pour le Central.

6. Depenses pour huts divers fr. 187,757. 65

Elles s'etaient elevees en 1900 h » 32,471. 75

Les postes qui provoquent ^augmentation sont les indem-
nites payees ä un directeur ayant donne sa demission au
commencement de l'annee 1901 et ä deux anciens directeurs,
le tout suivant deux decisions de principe prises par le con-
seil d'administration du Nord-Est en 1890 et en 1895, ainsi
que le paiement complementaire d'impöts aux communes zuri-
coises.

7. Interet du capital de rachat fr. 2,870,000. —
Le rachat ayant effet retroactif au 31 decembre 1900, le

compte de 1901 doit etre debite de l'interet ii 3 '/j % c^u ca"
pital de rachat 82,000,009 de francs.

8. Interet du capital devant couvrir le cUficit de la caisse
de secours. A partir de 1902, le deficit sera couvert par une
application de titres. Pour l'annee 1901, le. compte de profits
et pertes a ä supporter l'interet de ce capital.
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9. Solde actif fr. 228,070.58
II etait pour 1900 de » 4,882,476.27
Mais, pour la comparaison, il faut ajouter au resultat de

1901 2,870,000 francs, interet annuel du capital de rachat.
Le bilan des chemins de fer federaux au 31 decembre 1901

concernant l'entreprise du Nord-Est (annexe 3. VI.), compare au
bilan d'entree du 1er janvier 1901, presente les differences
suivantes :

Le compte de construction a augmente de fr. 1,521,149. 92
se repartissant. sur les differentes rubriques de ce compte.

Les fonds disjwnibles ont diminue de fr. 2,745,654. 43,
diminution portant principalement sur le portefeuille de change
et les depots en banque.

Le montant des emprunts consolides n'a pas varie. Nous
devons faire remarquer que le Nord-Est n'a pas procede en
1898, 1899, 1900 et 1901 aux remboursements par voie de ti-
rages au sort prevus dans le plan d'amortissement de l'em-
prunt 4 °/n de 1887. Nous reparerons cette omission dans le
courant de 1902.

Les dettes courantes ont diminue de fr. 2,708,052. 14 en-
suite du paiement au Nord-Est du produit net de l'exercice
1900.

Le fonds de renouvellement s'est accru de fr. 1,255,477. 05,
difference entre les versements faits suivant decision de la
Direction generale et les prelevements pour depenses de
renouvellement.

Quant au solde actif, nous avons pris la decision pour les
memes motifs que ceux que nous avons fait valoir relative-
ment ä l'entreprise du Central, de l'affecter, votre ratification
reservee, ä l'amortissement partiel du compte : Pertes de cours
sur Demission d'obligations 3 V2 % de l'emprunt de 1899.

Les propositions relatives aux comptes et aux bilans sont
formulees ä la fin de ce rapport.

Hl. Departement. commercial.
Son activite a ete absorbee pendant le II,nc semestre de

1901 en partie par des travaux d'organisation et en partie par
la preparation des nouveaiix tarifs qui doivent entree en vi-
gueur le Ier mai 1903, pour le transport des voyageurs et des
marchandises.
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a. Organisation.

Au debut du semestre, le bureau des tarifs pour le
service des marchandises, compose d'un chef, d'un fonctionnaire
des tarifs et de trois aides, fut le seul des services du Departement

qui entra en fonctions. L'avancement rapide de la
nationalisation et l'etendue des travaux ä executer en matiere
de tarifs, ont bientöt necessite le renforcement de ce bureau
par deux nouveaux aides, ainsi que I'appel en fonctions du
chef du bureau des tarifs pour le service des voyageurs, avec
son adjoint et trois aides, et du chef du contröle des recettes
avec trois aides. L'entree en service de ces fonctionnaires a
eu lieu en partie le 1er et en partie dans Ie courant du mois
d'octobre. Ce personuel a öte recrute sans exception dans celui
des chemins de fer ä nationalise!-.

Dans le courant du IVme trimestre, Vimprimerie des billets
a ete installee dans un local convenable que la Direction du
Jura-Simplon a bien voulu mettre ä notre disposition dans ie
sous-sol de son bätiment d'administration. Elle contient provi-
soirement trois machines neuves pour l'impression des billets,
avec moteur electrique, et une machine ä compter les billets.
En decembre, un I01' imprimeur des billets est aussi entre en
fonctions, mais l'imprimerie n'a toutefois ete mise en activite
qu'ä la mi-janvier 1902.

Des rbcjlements pour les services du Departement
commercial, celui pour les deux bureaux de tarifs a seul pu etre
elabore. Vu le provisoire de l'organisation du contröle des
recettes (maintien ä Bale et Zurich des contröles existants de
l'exploitation du Central et du Nord-Est), le röglement pour ce
service ne pourra etre elabore que plus tard, c'est-ä-dire quand
le personnel de cette division pourra etre röuni au coinplet
dans le nouveau bätiment. de service projete au Brückfeld, ä
Berne.

b. Travaux en matiere de tarifs.

L'activite principale du IIme Departement, ainsi que de
ses services, a porte, pendant, le semestre, sur 1'etablissem")it
des nouveaux tarifs des chemins de fer federaux. En premiere
ligne, l'indicateur unifie des distances, contenant les distances
kilometriques de toutes ä toutes les stations du futur reseau
des chemins de fer federaux, ainsi que la mention des routes
les plus court.es, a ete elabore et acheve de telle sorte que
son impression a pu commence!- au debut de l'annee 1902. En
meme temps les travaux preparatoires en vue de l'etablisse-
ment des tarifs pour le transport des voyageurs, des bagages,
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des animaux et des marchandises, ont ete entrepris, et leurs
bases ont d'abord ete fixees en s'appuyant sur la loi fedörale
du 27 juin 1901 concernant les tarifs des chemins de fer fedd-
raux qui est entree en vigueur Je 11 octobre. Dans sa seance
du 18 octobre, le Conseil d'administration a approuve le rapport

et la proposition de la Direction generale sur cet objet.
Le 9 decembre, il a re<ju l'avis que le Conseil federal avait
egalement prononce l'approbation, en faisant une reserve relative

aux taxes d'aller et retour pour le trongon de montagne
Giswil-Meiringen du chemin de fer du Brunig ; la liquidation de
cette question ne rentre plus dans le cadre du present rapport.
Des autres travaux preparatoires en vue de l'etablissement
des tarifs, nous mentionnons l'examen de la question de l'uti-
lisation facultative des billets sur des routes paralleles, l'etude
des formations exceptionnelles de taxes sur les chemins de fer
passant ä la Confederation et de la possibility de leur maintien,
les questions relatives ä l'acheminement des marchandises en
Service interne des chemins de fer federaux et ä, la formation
des taxes en transit par les chemins de fer prives se trouvant
ä l'interieur du futur reseau des chemins de fer federaux. Sous
ce dernier rapport, il faut remarquer que tous les chemins de
fer prives se sont prononces contre l'adoption des unites de
taxes des chemins de fer federaux ou n'en ont fait entrevoir
l'acceptation qu'ä la condition que ces derniers les indemnisent
de la diminution de recettes en resultant. En tant que la
formation des taxes en transit par ces chemins de fer prives en-
tre en ligne de compte, les nouveaux tarifs des chemins de fer
federaux devront dös lors contenir des taxes exceptionnelles
speciales. Enfin, les deux bureaux des tarifs ont aussi soumis
ä un examen approfondi les tarifs exceptionnels existant sur
les quatre chemins de fer principaux, savoir: ceux pour les
societös et les öcoles, ceux pour le transport des voyageurs
par abonnement et les nombreux tarifs exceptionnels pour cer-
taines marchandises, ceci dans le dessein de les reviser et de
les unifier pour l'epoque de la mise en vigueur des nouveaux
tarifs. Ces travaux n'ont cependant pas encore pu etre acheves.

c. Affaires courantes.

Des affaires traitees pendant l'annee 1901, nous mentionnons

briövement les suivantes:
1. A la suite d'une proposition des chemins de fer de l'Est

franQais tendant ä l'uniformisation de la couleur des billets pour
le service international, l'Association des chemins de fer suisses
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a decide d'adopter, pour le service international et interne
suisse, les couleurs de billets introduits par l'Union des
administrations de chemins de fer allemandes (I classe, jaune, IIme
classe, vert, IIImo classe, brun). Les nouveaux billets ä delivrer
dös le Ier mai 1903 par les chemins de fer federaux, s'imppi-
meront en consequence dans ces couleurs.

2. La Direction generale ayant. repondu ä l'Association des
chemins de fer suisses qu'elle etait disposee ä adherer aux
arrangements existants avec l'Union des chemins de fer alle-
mands, au sujet de la representation des chemins de fer suisses
au sein de la Commission permanente allemande de tarifs pour
les questions ayant trait au trafic des merchandises, ainsi que
dans le Comite pour les questions se rattachant au service des

voyageurs, eile a ete appelee avec la Direction du Gothard ä
representer les chemins de fer suisses dans ces organisations
allemandes de trafic.

3. Les administrations composant 1'Union commerciale (Ju-
ra-Simplon, Central suisse, Nord-Est suisse et Union suisse),
ont decidö le 6 decembre, de concert avec la Direction gene-
rale, que le bureau central institue ii Lucerne pour la recherche

et le decompte des detournements, dovait etre supprime
le plus tot possible, mais au plus tard le 15 mars 1902. Ce
bureau a cesse son activite 0. cette derniere date, et ses fonc-
tionnaires ont trouve un emploi aux chemins de fer federaux
ou dans les autres administrations interessees.

IV. Deparfemcnt de ('exploitation.

a. Generalites.

1. La question du choix des initiales des chemins de fer
federaux a ete soumise ä un examen special. Ces initiales sont
indispensables pour les rapports de service ; elles doivent tou-
tefois etre aussi simples que possible et permettre d'eviter les
confusions. En se basant sur le texte de la loi föderale du 15
octobre 1897, concernant l'acquisition et l'exploitation de
chemins de fer pour le compte de la Confederation, on a adopte
les initiales S. ß. B. pour le territoire des langues allemande
et italienne et les initiales C. F. F. pour les contrees oh le
fran^ais est parle. II est entendu que les voitures ii voyageurs,
les fourgons et les wagons ä marchandises porteront les
initiales dans les deux langues et quo les voitures ä voyageurs,
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ainsi que les fourgons auront en outre comme marque distinctive

speciale la croix blanche sur fond rouge.
2. II a ete repondu aux petitionnaires, qui demandaient en

faveur de societes suisses ä fonder la monopolisation du service

des ivagons-lits et des magons-restau rants sur les futurs
chemins de fer federaux, que ces derniers etaient encore lids
pour longtemps par les conventions que les chemins de fer ä
nationaliser ont conclues avec la Compagnie internationale des
wagons-lits, pour leurs routes les plus import-antes, et qu'aprds
l'echeance de ces conventions, on n'entendait pas non plus
creer un monopole en faveur de societes suisses ou etran-
geres.

3. A la suite d'une demande, les dcoles de chemins de fer
existant en Suisse ont ete autorisees, moyennant certaines ga-
ranties, ä examiner et visiter les gares et stations du rdseau
ties chemins de fer federaux, dans le dessein de s'instruire.
Notre administration a consenti, en meme temps, ä ce qu'un
nombre limite d'exemplaires ties reglements, instructions, tarifs,
etc., publies par ses soins, soit, ainsi que les horaires, remis
gratuitement auxdites ecoles pour l'enseignement.

4. Vu la requete d'un gouvernement cantonal, la Direction
generale a decide que ^installation ties distributears automa-
tiques dans les stations des chemins de fer federaux devait
etre maintenue, mais que ces appareils devaient etre places et
surveilles tie telle faQon qu'ils ne puissent pas etre utilises par
ties enfants non accompagnes. La Direction generale n'a pu se
resoutlre ä l'interdiction tie ces automates, parce qu'ils procu-
rent de l'agrement ä maint voyageur.

b. Service de l'expedition et des trains.
1. Un schema pour le numerotage uniforme des trains a

ete etabli sur la base ties dispositions du reglement general
pour le service tie la traction ties chemins tie fer suisses ä voie
normale, du 1er novembre 1895. Aux termes tie ce schema, le
numerotage se meut dans les limites de 1 ä 9999 et, par l'em-
ploi tie numeros d'ordre plus ou moins eleves, il est fait une
distinction entre les genres tie trains principaux, ainsi qu'entre
les trains directs du reseau des chemins de fer federaux et les
trains locaux des arrondissements.

2. A l'effet d'obtenir la circulation directe tie voitures
Baviere-Suisse et vice-versa via Bregenz-St. Margrethen, ä, la-
quelle les chemins tie fer de l'Etat autrichien s'etaient opposes, et
en vue d'ameliorer les correspondances ties trains de l'Arlberg,
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notre administration a donne son adhesion ä la mise en marche
des le Ier mai 1903 d'un second train rapide Paris-Vienne,
via B&le-Zurich-Arlberg. A la suite de cela, des courses
directes de voitures Baviere-Suisse, via chemin de fer de
ceinture du lac de Constance, ont dejä ete introduites le
Ier octobre 1901 et ä partir du 1er mai 1902, elles ont ete
augmentees par les nouveaux trains de nuit directs Munich-
Zurich-Munich. A cette derniere date, la nouvelle eorrespon-
dance precitee, via Arlberg, a egalement dejä vu le jour.

3. Comme dös le Ier janvier 1902, la Confederation devait
exploiter le Central et le Nord-Est, il a fallu organiser pour
cette date un service unifle de contröle et de decompte des
wagons pour les deux reseaux. Ce service a ete attribue au
contröle central des wagons ä Berne et aux contröles des

wagons qui provisoirement restent ä Bale et Zurich. L'instruc-
tion du 27 deeembre 1901, concernant l'organisation provisoire
du contröle central des wagons ä Berne et les bureaux de
contröle ä Bäle et Zurich, regle cette situation.

c. Service des tdlegraphes et des installations ölectriques.

Ce service n'est entre en fonctions que vers la fin de
l'annee et l'inspecteur principal des telegraphes a du regu-
liörement, deux ä trois jours par semaine, s'occuper d'impor-
tants travaux de l'inspection des telegraphes de l'ancien Central,

sa precedente sphöre d'activite.

d. Service de la traction et des ateliers.

1. Le Syndicat rhenan-westphalien de houilleres ä Essen,
conjointement avec M. Hugo Stinnes ä Mulheim sur Ruhr,
avec lesquels il a ete conclu un marche pour la fourniture de
liouille de la Ruhr et de briquettes de houille pour le chauffage
des locomotives pendant les annees 1903-1906, se sont engages
ä fournir au meme prix reduit les briquettes dont l'ancien
reseau du Central aura besoin en 1902.

2. En correlation avec l'affaire precitee, des conditions
uniformes pour la fourniture de briquettes de houille et de
houille de la Ruhr pour le chauffage des locomotives, ont etö
etablies.

3. Nos ateliers principaux ä Olten ont ete charges de la
construction des 40 wagons converts a marchaudises inscrits
au budget de construction pour l'annee 1902, qui a etö ap-
prouve, et ce d'apres le type actuel des wagons ä marchan-
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dises de la Serie GRl, avec guerite couverte et frein Westing-
house automatique.

V. Departement des travanx.

1. Le Departement des travaux a debute en recueillant et
comparant les types et les reglements des principales compa-
gnies de chemins de fer suisses et d'un certain nombre d'ad-
ministrations etrangeres. Puis il s'est livre ä l'etude des divers
systemes de surveillance de la voie et des autres questions
d'organisation, pour se mettre ensuite ä l'elaboration de rfegle-
ments.

2. II a aussi procede ä une enquete minutieuse et des etudes
dans le but de pourvoir les chemins de fer federaux des locaux
necessaires ä toute l'administration centrale. Un etat provi-
soire du personnel necessaire au Ier mai 1903 accuse un
effectif total de 614 employes. Or le bätiment d'administration
actuel du J. S. aux Grands-Remparts, ä Berne, n'abrite guere
que 200 personnes; il est done necessaire de fournir des
bureaux ä environ 400 fonctionnaires et employes. On a reconnu
l'impossibilite d'installer ces bureaux dans des maisons parti-
culieres, et cela pour des raisons d'ordre financier et, plus
encore, d'ordre administrate: les loyers seraient excessive-
ment coüteux et les relations entre services rendues tres
difficiles, si ces services, au lieu d'etre etroitement en contact,
doivent etre disloques dans un certain nombre de bätiments
eloignes l'un de l'autre. L'eventualite de la construction d'un
edifice neuf, oil toute l'administration soit reunie, a aussi ete
examinee, puis abandonnee comme trop couteuse. II fut aussi
question d'acquerir l'Höpital de la Bourgeoisie, situe ä cöte de
la gare et qui, convenablement transforme et agrandi, eftt re-
pondu aux besoins de l'avenir; mais les frais d'acquisition
d'immeubles, d'extension et de reconstruction eussent ete si
eleves que cette solution de la question des bureaux dftt etre
abandonnee ä, son tour, d'autant plus qu'elle comportait l'adap-
tation ii une autre destination encore il trouver du bätiment
d'administration du Jura-Simplon.

C'est pourquoi on se decida pour l'agrandissement par
deux ailes, devisees ensemble ä 450,000 francs, du bätiment
d'administration J. S., combine avec la construction au Brückfeld,

ä environ 800 metres du premier, sur des terrains jadis
achetes par le Central le long de la Mittelstrasse, d'un
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deuxieme bätiment de service. Ce bätiment, dont le coüt est
estime ii 880,000 francs, contiendra les bureaux des tarifs-
voyageurs et marchandises, le contröle des recettes, le bureau
de detaxe, radministration des imprimes avec l'imprimerie des
billets, puis des archives et des magasins; tous les autres
services seront reunis pour coinmencer dans le bätiment agrandi
du J. S.

Des mesures ont ete prises pour que les travaux soient
pousses avec activite et que le bätiment J. S. soit agrandi
avant le 1er mai 190-3, tandis que le bätiment de service du
Brückfeld pourra etre occupe ä partir du 1er novembre 1903.

3. Le marche conclu avec la maison de Wendel & Cie, ä
Hayange, pour la fourniture de 17,000 tonnes de rails et
17,000 tonnes de traverses metalliques en vue de se procurer
les rails et traverses metalliques necessaires pendant les
annees 1902 ä 1905, ne concernait que les besoins de l'ancien
Nord-Est, les connnandes de l'ancien röseau du Central suisse
pour les annees 1902 ä 1906 ayant dejä ete passees ä la meme
maison par la Direction de cette compagnie, avec l'assentiment
du Departement federal des chemins de fer.

4. Vers la fin de l'annee furent commencees les etudes
des details de la voie de fer pour les lignes principales des
chemins de fer federaux et l'elaboration des nouveaux types de
voie, dont l'adoption est prevue pour l'annee 1902.

5. Une serie de projets d'extension de (fares et cle stations
ont du etre examines, pour preavis au Departement föderal
des chemins de fer.

VI. Departement du conteiitieux.

1. Outre la collaboration ä differents reglements edictes
par le Conseil d'adininistration, la question des cautionnements
ä fournir par des fonetionnaires et employes a surtout du etre
examinee. Comparativement ä l'etat de choses existant dans
les compagnies ä nationalise!', la Direction generale avait
propose de reduire notablement l'obligation de fournir un caution-
nement, mais le Conseil d'adininistration alia encore plus loin
et limita cette obligation au caissier principal, ä son adjoint
et ä ses aides de Iro classe, ä la Direction generale, ainsi
qu'aux caissiers et ä leurs adjoints aux Directions d'arrondis-
sement. Les termes definitifs de ce reglement ont ete arretes

vle 21 mars 1902.
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2. La Direction du Nord-Est suisse a demande si pour l'an-
nee 1901 eile devait regier comme par le passe les impöts can-
tonaux et communaux ; il lui a ete repondu affirmativement.

3. En ce qui concerne les IIme et III"18 arrondissements,
l'administration des chemins de fer federaux a fait flection de
domicile, dös le 1er janvier 1902, chez le chef de station de la
capitale du canton respectif pour l'etendue du territoire de ce
dernier; les publications necessaires ont ete faites et les gou-
vernements cantonaux en ont etö informes.

4. II a ete convenu avec les administrations des chemins
de fer suisses principaux que ceux de leurs fonctionnaires qui
ont passe au service des chemins de fer föderaux, peuvent
rester membres de la caisse de secours et de pensions ä la-
quelle ils appartenaient ä ce moment-lä, ä la condition que
l'administration des chemins de fer federaux assume les
obligations incombant aux compagnies en vertu des Statuts en
vigueur. La Direction generale n'a pas hösite ä souscrire ä,

cette condition et en outre ä servir d'intermediaire pour l'en-
caissement des cotisations des membres.

5. Une requete de M.. le Dr en medecine Vannod-Gobat ä
Berne, concernant l'organisation d'un service midical sur les
chemins de fer federaux, sera traitee en connexion avec la
nouvelle organisation des caisses de secours et de malades.

Nous avons l'honneur de vous demander de proposer ä
l'Assemblee föderale les resolutions suivantes :

1. Les comptes pour 1901 et le bilan au 31 decembre
1901 de Vadministration centrale des chemins de fer federaux
sont approuves.

2. Les comptes pour 1901 et le bilan au 31 decembre
1901 concernant l'entreprise de 1 'ancien Central suisse sont
approuves; le solde actif du compte de profits et pertes s'ele-
vant ä fr. 1,480,286. 24, sera apres prelövement d'une somme
de 300,000 francs destinee ä une gratification generale en
faveur du personnel de l'ancien Central, porte en amortisse-
ment du compte de pertes de cours sur l'emission d'obliga-
tions 3 l/t °/0 des chemins de fer federaux de 1899.

3. Les comptes pour 1901 et le bilan au 31 decembre
1901 concernant l'entreprise de 1 'ancien Nord-Est suisse sont
approuves ; le solde actif du compte de profits et pertes s'ele-
vant h fr. 228,070. 58, sera porte en amortissement du compte
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de pertes de cours sur remission d'obligations 3 1/2 #/# des
chemins de fer föderaux de 1899.

4. La gestion de l'administration des chemins de fer fe-
deraux en. 1901 est approuvee.

Veuillez agreer, Monsieur le president et Messieurs, l'assu-
rance de notre haute consideration.

Berne, le 30 mai 1902.

Au nom du Conseil d'administration
des chemins de fer fedöraux:

Le president:
Casimir von Arx.

Le secretaire:
Murset.

Annexes:
1. Etat des membres du Conseil d'administration.
2. Etat du personnel au 31 döcembre 1901.
8. Comptes et bilans pour l'annde 1901.
4. Rapport annuel et comptes du chemin de fer Central suisse

pour 1901.
5. Rapport annuel et comptes du chemin de fer du Sud de l'Ar-

gqvie pour 1901.
6. Rapport annuel et comptes de l'entreprise du chemin de fer

Wohlen-Bremgarten, pour 1901.
7. Rapport annuel et comptes du chemin de fer Nord-Est suisse

pour 1901.
8. Rapport annuel et comptes du chemin de fer du Boetzberg

pour 1901.


	Rapport du Conseil d'administration des chemins de fer fédéraux au Conseil fédéral sur la gestion et les comptes de l'année 1901, pour transmission à l'Assemblée fédérale

